
Les Champs de Booz face à l’actualité

L’affl ux des migrants en provenance de Syrie et autres 

pays en guerre alimente nos réfl exions, voire notre inquié-

tude. Cette immigration massive qui concerne majoritaire-

ment des familles ou des hommes, ne risque-t-elle pas de 

pénaliser les femmes seules en demande d’asile que nous 

soutenons ? 

Parallèlement à ce constat d’actualité, la nouvelle loi sur le 

droit d’asile de juillet 2015 a pour objectif d’accélérer le 

processus d’examen des dossiers de demande. Même si les 

décrets d’application se font attendre, selon notre expé-

rience le temps d’examen des dossiers se réduit. L’objectif 

étant à terme d’octroyer ou non le droit d’asile en moins d’un 

an. C’est tout à l’honneur des pouvoirs publics, mais c’est 

aussi pour nos femmes déboutées – et elles sont nombreuses 

– une accélération du risque d’expulsion. En effet selon le 

rapport annuel 2014 de l’OFPRA*, sur les cinq dernières 

années, le taux moyen d’admission des femmes à la protec-

tion de l’Offi ce est de 16%. 

Tous ces éléments ne sont pas à l’évidence en faveur des 

femmes reçues par notre Association qui relèvent plus souvent 

de la protection subsidiaire (mariage forcé, risque d’excision) 

que du statut de réfugiée (raisons politiques, pays en guerre) 

et qui risquent de ne plus être prioritaires face à ces deman-

deurs d’asile venus du Moyen Orient.

Nous devons donc accroitre notre vigilance pour aider, ac-

compagner ces femmes seules avec force et persévérance 

dans leur parcours de demande d’asile. Prendre en compte 

leur fragilité et leur solitude. La compétition pour obtenir, 

non seulement le droit de rester en France mais aussi pour 

avoir droit à un logement, va devenir encore plus diffi cile. Il 

faut soutenir ces femmes isolées, non prioritaires par rapport

à d’autres détresses, mais qui sont au cœur même de notre 

action. Notre expérience et plus particulièrement celle 

de Sœur Marie Hélène responsable de la lutte contre 

la traite au sein de l’ONG Bon Pasteur, démontre trop 

souvent que ces femmes en perdition sont victimes du 

trafi c d’êtres humains. 

A nous de maintenir nos efforts et notre vigilance 

pour les prendre en charge dans la durée chaque fois 

qu’elles se présentent à nos permanences. Notre dé-

termination est entière mais nous avons besoin de 

votre aide pour que notre action soit effi cace.

Le Comité de Pilotage

*OFPRA : Offi ce français de protection des réfugiés et apatrides

boozl’édito

Chers amis des Champs de Booz,

Depuis quelques mois, la presse nous inonde 
d’articles spectaculaires sur les migrants. C’est 
l’exode des Syriens et d’autres populations.
Jusqu’à cette photo terrible de ce petit enfant sur 
une plage turque…
Ainsi chacun prend conscience de l’urgence d’aider 
ces réfugiés. Des manifestations d’aide et de 
générosité voient le jour, comme jamais.
Les actions des bénévoles des Champs de Booz, depuis 
des années, prennent alors toute leur dimension. 
Merci de nous avoir fait confi ance et de nous avoir 
soutenus ; et merci de continuer, bien sûr !

Bonne fi n d’année à vous tous.

Dr Tristane de Beaumont
Présidente
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Les procédures de demande d’asile sont de plus en 
plus complexes et le taux d’obtention reste très bas. 
Dans ce contexte difficile, nous essayons d’optimiser la 
prise en charge des femmes que nous recevons, d’autant 
que les organismes tels que la CIMADE ou FTDA sont 
souvent débordés et ne peuvent consacrer suffisamment 
de temps aux très nombreux demandeurs d’asile qui se 
pressent dans leurs permanences. 

Face à ce constat, comment aider ces femmes 
dans leur parcours juridique ? Comment essayer 
d’améliorer notre compréhension des échecs qu’elles 
subissent après avoir « raconté leur histoire» à l’OFPRA, 
persuadées que ce témoignage suffirait à leur ouvrir les 
portes de l’asile en France ? Elles ignorent les codes 
(les grilles de lecture) qui sont utilisés par les agents 
de l’Office pour déterminer leur droit ou non à une 
protection de la France. 

Afin d’améliorer notre action, il nous a semblé utile de 
revoir les dossiers afin d’analyser en détails les 
raisons des échecs, identifiées à la relecture des 
décisions de rejet notifiées par l’OFPRA. Les arguments 
en défaveur des demandeuses d’asile que nous suivons 
peuvent se résumer en quelques phrases : manque de 
précision dans le récit ; manque de preuves ; absence de 
démonstration mettant en évidence le RISQUE encouru 
par ces femmes si elles ne quittent pas leur pays. Il faut 
donc entrer dans les détails souvent intimes de leur 
parcours de violence. Cela implique de multiplier les 
heures de face à face afin de gagner leur confiance pour 
obtenir un témoignage précis et documenté. Ce qu’elles 
ont vécu est parfois enfoui et verrouillé au fond d’elles-
mêmes ; il faut alors les convaincre d’abandonner leur 
pudeur et/ou timidité, bien légitimes, mais qui risquent 
d’entraver leur discours lors de l’entretien auprès de 
l’agent de l’OFPRA. 

Chaque fois que nous pouvons intervenir avant cette 
convocation, notre rôle est de leur insuffler de l’énergie, 
de leur apprendre à circonscrire leurs propos (pas de 
détails inutiles !), de leur expliquer l’importance de 
leur prise de parole, déterminante dans le processus 
d’acceptation ou de rejet. Nous avons parfois le 
sentiment d’avoir modestement contribué à les aider 
lorsque la décision de l’OFPRA est positive chez des 
femmes qui ont accepté de préparer leur entretien avec 
nous. Dans d’autres cas, nous apprenons plus tard que 

boozévolue
malgré notre implication, nous n’avons pas réussi à faire 
surgir toute la vérité, notamment chez certaines femmes 
ayant été victimes de proxénétisme. La révélation de 
cette violence n’a pu se faire plus tard que grâce à des 
séances avec une psychologue formée pour déceler ce 
genre de traumatisme.
Mais la compassion qui naît au fil des entretiens ne doit 
pas nous aveugler dans la recherche de la vérité. Les 
aider, c’est aussi essayer de déceler «le faux témoignage» 
qui les desservirait lors du passage à l’OFPRA. Nous ne 
sommes pas trop de deux bénévoles pour comprendre et 
déceler les paroles authentiques dans ces témoignages 
toujours émouvants. Nous sommes ensuite confrontées à 
l’ensemble de l’équipe qui nous donne son avis et nous 
aide dans la recherche de la vérité.

Y-a-t-il d’autres voies de régularisation ? Devant le 
nombre de femmes déboutées qui risque d’augmenter, 
notamment avec l’arrivée massive des migrants Syriens, il 
fallait se pencher sur les autres moyens de régularisation. 
Nous avons exploré la possibilité de demander un titre 
de séjour «salarié», sachant que ce titre, renouvelable 
chaque année, dépend d’une circulaire de 2012 et n’a 
donc pas la force d’une loi, et reste à la discrétion des 
préfets. Pour répondre aux conditions, il convient de 
démontrer la présence en France depuis au moins 3 ans, 
de fournir 8 bulletins de salaire sur les 12 derniers mois 
et un contrat de travail (ou une promesse d’embauche). 

Nous avons accompagné une femme pas à pas dans cette 
procédure peu connue afin de comprendre la démarche 
(peu explicitée dans les textes) et d’en identifier les 
pièges éventuels. Il est en effet demandé des bulletins 
de salaire préalablement au dépôt du dossier à des 
personnes généralement déboutées et n’ayant pas le 
droit de travailler…

Cela nous a permis de rédiger une procédure pour aider 
d’autres femmes susceptibles de pouvoir prétendre à 
cette régularisation. Cela nous conforte aussi dans l’idée 
qui est chère à notre association depuis son origine 
d’inciter les femmes (en demande d’asile ou déboutées) 
à chercher du travail le plus rapidement possible. Le 
but étant d’éviter l’oisiveté, source de détresse, mais 
également de préparer leur avenir si elles sont déboutées. 
Compte tenu de la possibilité de régularisation par 
le travail, nous leur conseillons de se mettre dans les 
conditions d’une telle reconnaissance.



booztémoignage

Nous avons souhaité vous faire partager le témoignage d’une femme dont le parcours illustre bien les difficultés non 

seulement pour obtenir le droit d’asile mais aussi pour réussir l’intégration. 

Gopou, un bon début de parcours !

Cette jeune femme est arrivée à notre rendez-vous, toute fière de nous montrer son précieux titre de séjour valable 

10 ans qui lui a enfin été délivré par la Préfecture, plus d’un an après que l’OFPRA lui ait accordé le statut de réfugiée. 

Ainsi va le rythme de la vie administrative qui se dérègle au moindre événement, si banal soit-il. Dans son cas, un 

changement de domiciliation, pourtant à l’intérieur d’un même département!

Ce contre temps n’a pas empêché Gopou d’avancer.  Depuis le 29 juillet 2014, date de la décision de l’OFPRA, elle 

n’a pas perdu son temps. Après des tests réussis, elle a intégré une formation d’assistante de vie. De décembre 2014 

à avril 2015, elle s’est familiarisée avec les gestes à accomplir auprès des personnes âgées ou handicapées.  Gopou 

a énormément apprécié cette formation et elle s’est sentie très à l’aise lors de l’entretien de 30 mn avec le jury qui 

lui a permis de décrocher son diplôme. A l’issue de cette formation, elle a trouvé tout de suite du travail dans une 

association à Créteil. Ses journées sont fatigantes. Elle travaille chez trois ou quatre personnes par jour. Elle jongle 

avec les bus, le métro, le RER pour se déplacer d’un lieu à l’autre. Pour l’instant, elle est embauchée en CDD de trois 

mois, qui a déjà été renouvelé une fois.

Après avoir été hébergée par Les Champs de Booz, Gopou vit depuis mars 2015 dans un foyer à Champigny où elle 

dispose d’une chambre avec salle d’eau, la cuisine étant quant à elle, collective. Le foyer accueille des femmes 

seules ou avec des enfants en bas âge. Une participation correspondant à 20% de son salaire lui est demandée. Cet 

hébergement est renouvelé tous les trois mois à la condition que son comportement soit correct.

Des projets, Gopou n’en manque pas. Celui qui lui tient le plus à cœur : faire venir en France son mari et ses enfants, 

une fille âgée de 6 ans et un fils âgé de 11 ans. Dans cette perspective, il lui faut stabiliser son emploi en obtenant un 

CDI, et trouver un logement permettant à la famille d’être enfin réunie. La tâche est rude mais Gopou ne manque pas 

de courage et de détermination. Pourquoi pas une photo de toute la famille à Paris dans le Booz infos 2016 ?
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A noter dès à présent :

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : Le mercredi 1er juin 2016 

Nous remercions les Filles de la Sagesse qui nous ont 

accueillis toutes ces années. La nouvelle adresse vous sera 

communiquée dans la convocation. 

JOURNEE BOOZ : Le samedi 11 juin 2016

boozl’agenda



n’oubliez pas....

... de visiter le site www.champsdebooz.fr pour 

consulter les mises à jour ainsi  que les précédents 

numéros de BOOZ-INFOS.

Le départ de Marie Hélène

de Booz qui s’éloigne. C’est surtout l’expérience d’une vie entière consacrée à l’accompagnement des femmes en 

souffrance qui va nous manquer cruellement. D’Orléans à New York, de Cholet à Paris, Rome ou Vienne, Marie Hélène a 

consacré toute son énergie à les défendre inlassablement. Les responsabilités qu’elle a assumées en tant que directrice 

de foyers d’hébergement, communauté de partage de vie, CHRS, association d’insertion lui donnaient une connaissance 

approfondie du fonctionnement de ce type de structures, des personnes qu’elles accueillent et des difficultés à leur 

redonner confiance. Elle nous rappelait souvent les lourds fardeaux que portaient les femmes dont elle a croisé le chemin 

et que, par pudeur ou honte, celles-ci cherchaient souvent à masquer.  

Attentive au bien-être des femmes demandeuses d’asile que l’association héberge rue Curial tout près d’elle, Marie 

Hélène a su les encourager et les écouter dans les moments difficiles. Et quand elle les voyait partir statut en poche, 

contrat de travail et logement trouvés, elle partageait avec ces femmes la joie de la réussite mais aussi la tristesse de la 

séparation.

Nous sommes certains qu’à Strasbourg, Marie Hélène continuera avec le même dévouement et la même pugnacité son 

combat de toujours pour les femmes maltraitées. 

Mais ce que nous voulons dire aussi, c’est notre tristesse de la voir partir, de ne plus entendre son rire en cascade, de ne 

plus profiter de son sens de l’amitié et de la fraternité. Elle va beaucoup nous manquer.

Bon vent à toi Marie Hélène !

La nouvelle est tombée cet été. Marie Hélène appelée à de nouvelles fonctions 

à Strasbourg par sa congrégation, Notre-Dame de Charité du Bon Pasteur, va 

quitter Les Champs de Booz. 

Difficile d’imaginer le bureau du Comité de pilotage sans la présence de Marie 

Hélène qui nous replaçait semaine après semaine au cœur de notre mission, et 

nous guidait dans le dédale des institutions et structures d’accueil des femmes 

en quête de soutien. A travers son action au sein de RENATE, elle nous ouvrait à 

la réalité de l’exploitation subie par les femmes au-delà de nos frontières. Ses 

rendez-vous sur Skype avec ses correspondantes en Europe nous confirmaient son 

implication sans faille et son aisance à s’exprimer en anglais ! En se rapprochant 

des instances européennes à Strasbourg, son action va pouvoir être encore plus 

efficace.

Avec le départ de Marie Hélène, qui a fait partie du noyau à l’origine de la 

création de l’association, c’est une part importante de l’histoire des Champs 
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boozcommunication

boozlesbonnesnouvelles

PARTICIPATION DES CHAMPS DE BOOZ À LA COMMISSION MIGRANTS DU VICARIAT À LA SOLIDARITÉ

L’actualité quotidienne sur les populations migrantes rend plus évident encore le bien-fondé de la participation des 
Champs de Booz à la Commission Migrants du Diocèse de Paris.
C’est lors de la venue de Brigitte Staub (chargée de la Commission) à l’une de nos Assemblées Générales que ce partenariat 
a été décidé. La Commission se réunit tous les deux mois environ, et rassemble près de 16 associations, de tailles très 
diverses, qui œuvrent d’une manière ou d’une autre au service des migrants. Accueils, cours de Français, aide juridique, 
rencontres, hébergement, domiciliation, accès aux droits… autant de services nécessaires à ceux et celles qui arrivent 
après avoir vécu dans des situations parfois inhumaines et un parcours épuisant.

S’il s’agit principalement d’échange d’information et de meilleure collaboration, le travail au sein de la Commission 
Migrants nous soude pour améliorer autant que possible la vie des personnes qui souhaitent s’intégrer dans notre pays. 
Certains sont présents dans les lieux de regroupement, d’autres accueillent et fournissent petits déjeuners et sandwiches, 
d’autres orientent vers les associations qui accompagnent les familles dans le parcours administratif et l’insertion. Il a 
été rappelé lors de la dernière rencontre que l’association « Les Champs de Booz » pouvait accompagner les femmes 
seules, souvent considérées par d’autres comme non prioritaires (par rapport aux familles avec enfants), afin que toutes 
les personnes présentes sachent qu’elles peuvent nous les adresser.

Le travail commun a permis d’aboutir à la formation d’une Plateforme : Réfugiés : Tous appelés à agir, mise en place 
à la Maison diocésaine. Un accueil téléphonique permettant d’accueillir offres et demandes, qui seront étudiées, et 
auxquelles une réponse sera apportée ensuite.

Il nous semble important de continuer cette participation du fait des partenariats avec ces associations au service des 
jeunes femmes qui s’adressent à nous.

C’est toujours un grand bonheur pour nous de faire part à tous ceux qui suivent de près notre action, des bonnes 
nouvelles qui ont marqué l’année.

Au premier rang, citons le statut de réfugié accordé par l’OFPRA à l’une des femmes que nous hébergeons, Mariama. 
Victoire qui nous touche particulièrement car nous avions pris une part active à sa préparation à l’entretien devant 
l’agent de l’OFPRA.

Citons aussi la protection subsidiaire accordée à une autre jeune femme, Aïssatou, que nous suivons depuis de nombreux 
mois et que nous avions, elle aussi, préparée à l’entretien à l’OFPRA. 

Enfin, nous sommes très heureux d’avoir pu aider à mener à son terme la procédure de régularisation par le travail 
engagée par Kadiatou, que nous accompagnons depuis 2011. Parcours exemplaire de cette femme qui, malgré le rejet de 
sa demande par l’OFPRA en 2011 et par la CNDA* en 2012, n’a pas baissé les bras et s’est intégrée à la société française 
en travaillant. Grâce au soutien de son employeur, et à la détermination de Francine qui l’a accompagnée dans tous ses 
rendez-vous à la Préfecture, le dossier de régularisation par le travail a été accepté. Le cas est suffisamment rare pour 
être souligné. 

A côté de ses résultats positifs en matière de procédure, nous nous réjouissons de la réussite dans la conquête de leur 
autonomie de deux femmes, Jeannette et Gopou, qui après une formation entamée suite à l’obtention de leur statut, 
ont trouvé travail et logement.

*CNDA: Cour nationale du droit d’asile



- 7 -

boozlajournée

Cette année, notre traditionnelle journée de détente nous a entrainés, le 

samedi 30 mai, à la découverte du domaine du château de Chantilly.

Partant de la place de la Nation par un temps un peu frais mais ensoleillé, 

nous avons rejoint Chantilly après une petite heure de bus. Les femmes ont 

apprécié de découvrir la campagne française.

Dans ce magnifique domaine de 115 ha, nous avons commencé par la visite 

des Grandes Ecuries au cœur desquelles est situé le Musée du Cheval. Dans 

ses 15 salles sont exposés plus de 200 objets présentant le rapport du cheval 

et de l’homme sur les thèmes de la chasse, de la guerre, du sport, des loisirs. 

Au passage, nous avons pu admirer nos compagnons à 4 pattes, présents dans 

leur box ; ils eurent tous les honneurs des photo-souvenirs. Le soleil nous a 

permis, ensuite, d’assister, dans le manège en plein air, à la démonstration de 

dressage, présentée par deux écuyères nous commentant le travail si précis 

de cette discipline. 

Après un bon déjeuner, dans le centre de la ville, l’après-midi était consacré 

à la visite du château, renfermant, d’une part, le magnifique Musée Condé qui 

regroupe 800 tableaux, parmi lesquels des chefs-d’œuvre de peintres célèbres 

de toutes les époques. Il a été intéressant d’apprendre que la place de leur 

accrochage du XIXème siècle devait être conservée et qu’il est impossible de 

les prêter pour une exposition dans un autre musée.

D’autre part, la visite des Grands Appartements, très bel exemple des décors 

d’apparat du XVIIIème siècle nous a fait découvrir et admirer une grande 

variété d’objets d’art.

Pour terminer, le temps toujours clément nous permettait de profiter des 

jardins et de parcourir les superbes parterres à la française, dessinés par André 

le Nôtre pour le Grand Condé.

Belle journée au cours de laquelle nos amies ont pu découvrir une magnifique 

demeure princière, chargée d’histoire, d’Ile de France.

A l’année prochaine pour continuer cette belle tradition.

©  S. Danis
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boozhébergement

évaluation des charges
au 30/09 de l’année en cours

bulletin de soutien
Comme chaque année, nous sollicitons tous nos amis 

lecteurs pour nous aider à faire VIVRE l’association.

En effet, les CHAMPS de BOOZ ne vivent que GRÂCE à 

VOS DONS : nous ne bénéficions d’aucune subvention, 

ni publique, ni privée. Donc, plus que jamais en ces 

périodes difficiles, vos dons sont INDISPENSABLES.

Le graphique ci-dessus a pour but de communiquer sur 

notre action en vous rendant compte de la destination de 

vos dons. Vous constaterez que, fidèles à l’activité des 

Champs de Booz, le poste « hébergement des femmes», 

représente la majorité de nos dépenses.

Nous savons que nous pouvons compter sur votre générosité 

qui au cours de ces années, s’est confirmée et nous vous 

remercions de votre fidélité. (Vous trouverez ci-joint le 

bulletin de soutien).

Vos dons vous donnent droit à une réduction d’impôts 

sur le revenu de 66% de leur montant dans la limite de 

20% de vos revenus nets imposables

impression : Carmel de Frileuse – ateliers.frileuse@wanadoo.fr

Le nombre de places d’hébergement dont nous 

disposons reste à peu près stable. Il s’élève à 11, fin 

2015 (12 en 2014).

Quelques modifications sont à noter.

Les travaux de rénovation des trois chambres 

mansardées, mises à notre disposition par l’Entraide 

Saint Pierre de Chaillot, sont en cours, rendant ces 

chambres indisponibles pendant plusieurs mois.

En revanche, deux nouveaux hébergements seront 

mis à notre disposition, fin 2015, par la Congrégation 

Notre-Dame de Charité du Bon Pasteur rue Curial dans 

le 19ème arrondissement.

Nos tentatives pour obtenir des hébergements 

supplémentaires n’ont malheureusement pas abouti à 

ce jour. La situation est donc très tendue et ne nous 

permet pas de répondre aux nombreuses sollicitations 

qui nous parviennent.

Pour offrir un hébergement temporaire au plus 

grand nombre de femmes possible, nous avons 

porté nos efforts en 2015, sur le respect de la durée 

d’hébergement prévue dans nos contrats à savoir un 

an maximum. Ce point reste malgré tout compliqué à 

gérer. 

Rappelons que ces hébergements sont en premier 

lieu destinés aux demandeuses d’asile en cours de 

procédure, disposant d’un récépissé en cours de 

validité. En principe, compte tenu du raccourcissement 

des délais que nous avons pu observer ces derniers 

mois, cette durée d’un an doit permettre de couvrir 

le passage devant l’OFPRA et, en cas de recours, le 

passage devant la CNDA. 

Pour celles qui obtiennent le statut de réfugié, 

commence alors la longue galère de la demande de 

logement social. La sortie de nos hébergements pour 

ces femmes est alors très compliquée. C’est pourquoi, 

dès l’obtention du statut, et parallèlement à leur 

demande de logement dans le cadre de la loi DALO, 

nous les encourageons à chercher un logement par 

tous les canaux possibles, en s’adressant à toutes leurs 

relations. 

Le récent afflux de demandeurs d’asile risque 

d’accroître encore les difficultés que nous constatons 

aujourd’hui. 


